
Les besoins d’accès aux soins des personnes accompagnées 
 

Catégorie de la structure :  

 

Nombre de places installées au 01/01/2021 : 

 

File active 2020 :  

Parmi les personnes de la file active, pouvez-vous estimer le nombre de personnes : 

- avec reconnaissance du handicap :  

- âgées de 60 ans et plus :  de 75 ans et plus : 

 

Quelles difficultés de santé, observez-vous parmi les personnes que vous accompagnez ? 

Indiquez : Rarement ou jamais/parfois/souvent 

- Troubles cognitifs 

- Troubles psychiques 

- Maladies chroniques 

- Difficultés motrices 

- Difficultés sensorielles 

- Addictions 

- Maladies dégénératives  

- Perte d’autonomie avec difficultés pour l’hygiène / la toilette 

- Autres (précisez) 

 

Les personnes que vous accompagnez ont-elles des difficultés pour accéder aux soins ?  

Indiquez : Rarement ou jamais/parfois/souvent  

Autre (précisez) :  

 

Si oui, pourquoi ? 

Indiquez : Rarement ou jamais/parfois/souvent 

- Difficulté pour repérer les structures de soin par les personnes (y compris celles destinées à 

des publics précaires) 

- Difficultés de déplacement 

- Difficultés administratives/financières  

- Difficultés linguistiques 

- Déni ou sous-estimation des personnes de leurs difficultés de santé 

- Pas d’expression du besoin de soins (de la part des personnes) ou réticence à exposer leurs 

problèmes de santé 

- Refus des structures de soins de prendre en charge des personnes précaires 

- Autres (précisez) 

 

Avez-vous déjà sollicité des SSIAD ou des IDE libéraux pour intervenir auprès des personnes que vous 

accompagnez ? oui/non 

 

Si oui, les interventions ont-elles été mises en place ? 

- Oui sans problème 

- Oui, mais avec des problèmes voire une interruption   

- Non 

 



Merci de préciser la nature des difficultés ayant été invoquées pour justifier de l’arrêt des soins ou 

de la non-intervention (ex : problèmes d’hygiène, temps d’intervention jugé trop long, difficultés 

relationnelles, addictions…) 

 
 
 
 
 
 

 

Avez-vous entendu parler des SSIAD pour personnes en grande précarité ? oui / non 

 

Ces Services de soins infirmiers à domicile interviennent auprès de personnes en grande précarité vivant 

dans des structures du champ AHI (Accueil hébergement insertion) pour lesquelles l’accès aux soins est 

difficile. Ils contribuent à initier une démarche d’autonomisation en santé et d’intégration dans le droit 

commun. 

 

Estimez-vous que ce type de réponse pourrait être adapté aux problèmes de santé des personnes 

que vous accompagnez ? 

Oui / non /précisez 

 

Pouvez-vous estimer (même sous forme de fourchette) le nombre de personnes que vous 

accompagnez actuellement et qui pourraient en bénéficier ? 

 

Quelles prestations attendriez-vous de ce SSIAD ? 

Précisez : Très utile/plutôt utile/peu ou pas utile 

• Soins techniques (ex : injection intraveineuse / sous cutanée, pansement, pansement 

d’escarres…) 

• Soins de nursing, soins d’hygiène, de confort, mais aussi « les interventions qui consistent à 

assurer à la personne soignée la propreté corporelle et à lui procurer un environnement sain 

et agréable » 

• Soutien à l’observance des traitements 

• Médiation en santé/soutien à « l’aller vers » 

• Coordination du parcours de soins et des interventions autour de la personne 

• Autres : précisez 

 

Autres commentaires ou attentes sur l’accès aux soins des personnes que vous accompagnez et le 

rôle attendu d’un SSIAD pour personnes en grande précarité 

 
 
 
 
 
 

 

 


